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RECOMMANDATIONS	AUX	AUTEURS	

	

1.	REGLES	DE	PUBLICATION	

L’Algerian	 Journal	of	Health	Sciences	 (AJHS)	est	 l’organe	d’édition	et	d’information	officiel	de	
l’Agence	 Thématique	 de	 la	 Recherche	 en	 Sciences	 de	 la	 Santé	 (ATRSS).	 Il	 s’agit	 d’une	 revue	
semestrielle	à	accès	 libre	en	ligne,	sans	frais	de	soumission	ou	de	publication	et	à	Comité	de	
lecture	 national	 et	 international.	 Elle	 publie	 des	 articles	 innovants,	 offrant	 une	 meilleure	
compréhension	des	progrès	réalisés	dans	tous	les	domaines	des	Sciences	de	la	Santé.	

Les	 travaux	 soumis	 doivent	 être	 conformes	 aux	 instructions	 ci-dessous,	 qui	 sont	 en	harmonie	
avec	 les	 normes	 de	 présentation	 des	 manuscrits	 proposées	 par	 le	 Comité	 International	 des	
Rédacteurs	 de	 Journaux	 Médicaux,	 également	 connu	 sous	 le	 nom	 de	Groupe	 de	 Vancouver	
(International	 Committee	 of	 Medical	 Journal	 Editors.	 Uniform	 requirements	 for	 manuscripts	
submitted	to	biomedicaljournals.	N	Engl	J	Med1997;336:310–315).	

Tout	manuscrit	adressé	à	l’AJHS	doit	être	original,	c’est-à-dire	qu’en	totalité	ou	dans	ses	parties	
essentielles,	 il	 ne	 doit	 pas	 avoir	 fait	 l’objet	 d’une	 publication	 préalable	 ni	 simultanée	 à	 la	
parution	dans	la	revue.	

Si	 des	 extraits	 d'autres	 travaux	 ou	 documents	 sous	 copyright	 sont	 inclus	 dans	 l'article,	 les	
auteurs	doivent	 fournir	une	autorisation	écrite	émanant	des	détenteurs	du	copyright	et	citer	
les	sources	de	la	publication	princeps	dans	l'article.	Ces	mesures	doivent	être	prises	pour	éviter	
le	plagiat.		

Un	contrôle	par	un	logiciel	anti-plagiat	est	systématiquement	effectué	pour	toute	soumission.	
Tout	plagiat	entraine	le	rejet	de	l'article	et	la	non-considération	de	toute	soumission	ultérieure	
provenant	de	l'auteur.	

Les	 travaux	 soumis	 à	 l’AJHS	 doivent	 être	 conformes	 aux	 recommandations	 éthiques	 de	 la	
déclaration	d’Helsinki	 (“WMA	Declaration	of	Helsinki	 -	 Ethical	 Principles	 for	Medical	Research	
Involving	Human	Subjects”).	

Droits	 d’auteur	:	 Toute	 reproduction	 partielle	 ou	 totale	 des	 résultats	 doit	 respecter	 les	
dispositions	 de	 la	 convention	 Creative	 Commons	
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr		

Les	articles	sont	soumis	en	français,	en	anglais	ou	en	arabe	sous	formats	Word	«	.doc	ou.docx	»	
et	PDF	;	des	fichiers	modèles	(templates)	sont	téléchargeables	sur	le	site	web	de	la	revue.	



   

2 | P a g e  
 

	

La	 soumission	 s’effectue	 exclusivement	 en	 ligne	 sur	 la	 plateforme	 ASJP	 Algerian	 Scientific	
Journal	Platform	en	cliquant	sur	le	lien:	https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/689		

Après	vérification	du	plagiat,	tous	les	articles	soumis	sont	évalués	de	façon	anonyme	par	au	
moins	deux	reviewers.

	

2. TYPES	DE	MANUSCRITS		
2.1 LETTRE	A	L’EDITEUR	

Une	 lettre	à	 l’éditeur	permet	soit	de	donner	un	avis	sur	un	article	déjà	publié	soit	d’ouvrir	un	
débat,	soit	de	livrer	une	expérience	personnelle.	Sa	parution,	après	accord	du	comité	de	lecture,	
se	 fait	 dans	 les	 délais	 les	 plus	 brefs.	 Le	 texte	 n’excède	 pas	 1500	mots,	 un	 tableau	 et/ou	 une	
figure	et	05	références.	Elle	est	signée	par	trois	auteurs	au	plus	et	ne	comprend	qu’une	adresse	
pour	la	correspondance.		

2.2 ARTICLES	ORIGINAUX	

Il	 s’agit	 de	 tout	 article	 présentant	 des	 résultats	 originaux	 dans	 le	 cadre	 d’essais	 contrôlés	
randomisés,	 d’études	 d'intervention,	 d’études	 de	 dépistage	 et	 de	 diagnostic,	 d’études	
descriptives,	 d’analyses	 coût-efficacité,	 d’études	 cas-témoins	 ou	 encore	 d’enquêtes	
épidémiologiques…		
Le	 corps	 de	 l’article	 comprend	 une	 introduction	 qui	 expose	 la	 problématique	 et	 les	 objectifs,	
Matériels	et	Méthodes,	Résultats,	Discussion,	et	Conclusion.	Le	texte	ne	doit	pas	excéder	4500	
mots	et	comporter	au	maximum	04	tableaux,	04	figures/photos	et	45	références	au	maximum.		
	

2.3 REVUE	GENERALE	(Article	de	Revue)	

Une	 revue	 générale	 est	 une	 synthèse	 critique	 des	 travaux	 publiés	 sur	 un	 thème	 donné	 et	
aboutissant	à	des	propositions	utiles	et	constructives.	Ce	n’est	pas	une	simple	énumération	des	
travaux	 publiés	 dans	 la	 littérature.	 Elle	 doit	 être	 rédigée	 sans	 parti	 pris	 et	 ne	 sert	 pas	 à	
démontrer	une	hypothèse.	

La	rédaction	d’une	revue	générale	est	soit	demandée	par	le	rédacteur	en	chef	à	un	auteur,	soit	
proposée	 par	 ce	 dernier.	 Dans	 cette	 éventualité,	 l’auteur	 doit	 prendre	 contact	 avec	 le	
rédacteur	en	chef	avant	de	commencer	 la	rédaction	pour	s’assurer	auprès	de	lui	que	le	sujet	
intéresse	le	comité	de	rédaction	et	qu’aucun	travail	similaire	n’est	en	cours	de	publication.	Une	
revue	générale	n’excède	pas	5000	mots	et	peut	aller	jusqu’à	120	références.	
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2.4 MISE	AU	POINT	

Une	mise	 au	point	 traite	 les	 développements	 récents	 sur	 un	 sujet	 d’actualité.	 Elle	 obéit	 aux	
mêmes	instructions	que	celles	de	la	revue	générale	dont	elle	diffère	par	son	caractère	moins	
exhaustif.	Le	texte	ne	doit	pas	excéder	3000	mots	et	50	références.	

2.5 CAS	CLINIQUE	

Il	permet	de	publier	une	ou	plusieurs	observations	originales	et	bien	documentées,	à	valeur	
didactique	et	scientifique.	Il	comprend	une	courte	introduction,	l’observation	réduite	aux	faits	
significatifs,	une	discussion	et	une	conclusion.	Le	texte	ne	dépasse	pas	2500	mots,	un	tableau	
et/ou	une	figure	et	15	références	au	maximum.	
	

3. PRESENTATION	DU	MANUSCRIT	
3.1 TITRE,	AUTEURS	ET	AFFILIATIONS		

• Le	 titre	 doit	 être	 suffisamment	 explicite,	 reflétant	 en	 particulier	 les	 objectifs	 de	 l’étude,	 la	
population	de	l’étude	et	le	lieu.	

• Le	titre	doit	être	rédigé	en	français	et	en	anglais.	
• Pour	les	articles	soumis	en	arabe,	le	titre	doit	être	rédigé	en	arabe,	en	français	et	en	anglais.	
• Un	titre	court	devra	être	fourni	par	l’auteur	pour	l’entête	de	l’article.	
• Les	noms	complets	des	auteurs,	adresses	électroniques	et	affiliations	de	chacun	des	auteurs	
doivent	être	mentionnés.	

• Préciser	le	nom	et	le	numéro	de	téléphone	et	l’adresse	e-mail	de	l’auteur	correspondant	à	
qui	seront	adressés	les	commentaires	des	reviewers	et	les	tirés	à	part.	

• Dans	le	cas	où	il	y	aurait	deux	auteurs	principaux,	les	auteurs	sont	tenus	de	le	mentionner.	

3.2 RESUMES	ET	MOTS-CLES		

Hormis	 la	 lettre	à	 l’éditeur,	chaque	article	devra	comporter	un	résumé	et	des	mots	clés	en	
français	et	en	anglais.	Pour	les	articles	soumis	en	arabe,	un	résumé	et	des	mots	clés	en	arabe	
et	en	anglais	sont	requis.		

Le	résumé	ne	doit	contenir	aucune	abréviation	non	définie	ni	référence.	

• Pour	 les	articles	originaux,	 le	 résumé	n’excède	pas	300	mots	;	 il	doit	être	structuré	:	
Introduction,	 Matériels	 et	 Méthodes,	 Résultats,	 et	 Conclusion.	 05	 mots	 clés	 sont	
requis	au	maximum.	

• Pour	les	revues	générales	et	les	mises	au	point,	un	résumé	non	structuré	n’excédant	
pas	300	mots	et	05	mots	clés	au	maximum.	

• Pour	 les	 cas	 cliniques,	un	 résumé	structuré	:	 Introduction	et	observation	n’excédant	
pas	200	mots	et	05	mots	clés	au	maximum.	

3.3 TABLEAUX	
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Les	 tableaux	 doivent	 être	 numérotés	 en	 chiffres	 arabes	 et	 indexés	 dans	 le	 texte	 par	 ordre	
d’apparition	 entre	 parenthèses.	 Le	 titre	 est	 placé	 au-dessus	 du	 tableau	 et	 les	 notes	
explicatives	éventuelles	au-dessous.		

3.4 FIGURES	

Toutes	 les	 figures	doivent	être	numérotées	en	chiffres	arabes.	Les	chiffres	doivent	toujours	
être	cités	dans	le	texte	dans	un	ordre	numérique	consécutif.	Les	parties	des	figures	doivent	
être	désignées	par	des	 lettres	minuscules	 (a,	 b,	 c,	 etc.).	 Le	 titre	 est	 placé	 au-dessous	de	 la		
figure	et	doit	comporter	une	référence	si	la	figure	est	extraite	d’un	autre	travail	publié.		

3.5 ABREVIATIONS	

Les	 abréviations	 dans	 le	 texte	 doivent	 être	 définies	 à	 la	 première	mention	 et	 utilisées	 de	
manière	cohérente	par	la	suite.	Dans	les	tableaux	et	les	figures,	les	abréviations	doivent	être	
précisées	en	dessous	des	tableaux	et	des	figures	avec	une	police	de	8.	

3.6 REMERCIEMENTS	

Les	remerciements	peuvent	être	mentionnés.	Si	des	financements	doivent	être	déclarés,	les	
noms	des	organismes	de	financement	doivent	être	précisés	en	entier.	

3.7 CONFLITS	D’INTERET	

Les	auteurs	doivent	déclarer	tout	lien	d’intérêt	en	rapport	avec	leur	travail	de	recherche.	Un	
lien	 d’intérêts	 existe	 quand	 un	 auteur	 ou	 un	 coauteur	 a	 des	 relations	 financières	 ou	
personnelles	avec	d’autres	personnes	ou	organisations	qui	sont	susceptibles	d’influencer	ses	
jugements	professionnels	concernant	une	valeur	essentielle.		

3.8 REFERENCES		

Dans	 le	 texte,	 les	 numéros	 de	 référence	 doivent	 être	 mis	 entre	 crochets	 []	 et	 avant	 la	
ponctuation;	par	exemple	[1],	[1-3]	ou	[1,3].	

Lorsque	la	référence	comprend	plusieurs	auteurs,	il	convient	de	les	citer	tous.	

Les	références	sont	présentées	selon	le	style	APA	comme	indiqué	ci-dessous	:	

1. Exemple	de	citation	d’un	article	de	périodique:	Blom,	M.,	Norrehed,	S.,	Andersson,	C.	H.,	
Huang,	 H.,	 Light,	 M.	 E.,	 Bergquist,	 J.,	 Grennberg,	 H.,	 &	 Gogoll,	 A.	 (2015).	 Synthesis	 and	
Properties	of	Bis-Porphyrin	Molecular	Tweezers:	Effects	of	Spacer	Flexibility	on	Binding	and	
Supramolecular	 Chirogenesis.	 Molecules	 (Basel,	 Switzerland),	 21(1),	 E16.	
https://doi.org/10.3390/molecules21010016	
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2. Exemple	de	citation	d’un	chapitre	de	livre:	Brenner,	R.,	&	Wilcox,	K.	S.	(2012).	Potassium	
Channelopathies	of	Epilepsy.	In	J.	L.	Noebels	(Eds.)	et.	al.,	Jasper's	Basic	Mechanisms	of	the	
Epilepsies.	(4th	ed.).	National	Center	for	Biotechnology	Information	(US).	

3. Exemple	de	citation	d’un	ouvrage:	Epstein,	C.	M.	(1990).	Epilepsy.	In	H.	K.	Walker	(Eds.)	et.	
al.,	Clinical	Methods:	The	History,	Physical,	and	Laboratory	Examinations.	(3rd	ed.).	
Butterworths.	

4. Exemple	de	citation	d’un	site	web:	Outbreak	notice:	Cholera	 in	Haiti.	Centres	 for	Disease	
Control	 and	 Prevention	 Web	 site.	 notice/haiti-cholera.htm.	 Disponible	 en	 ligne	 le	 22	
Octobre	2010.	Consulté	le	1er	Février	2012.	

	
4.	Décision	du	comité	de	rédaction		

4.1.	Acceptation	du	manuscrit		
Un	avis	d’acceptation	du	manuscrit	est	adressé	aux	auteurs	via	la	plateforme	ASJP	lorsque	le	
comité	 éditorial	 a	 considéré	 cette	 acceptation,	après	 avis	 d’au	moins	 deux	 reviewers.	 Les	
auteurs	pourront	encore	se	voir	réclamer	des	modifications	de	forme	et/ou	de	fond,	parfois	
nécessaires	pour	la	préparation	des	épreuves	de	leur	article.		
Les	versions	corrigées	des	articles	doivent	respecter	les	indications	suivantes	:		
•	être	accompagnées	d’une	 lettre	 reprenant	chacune	des	modifications	demandées	par	 les	
reviewers,	et	qui	précise	:		
-	soit	la	modification	effectivement	apportée	au	texte	par	l’auteur	;		
-	soit	la	raison	pour	laquelle	celui-ci	n’a	pas	souhaité	apporter	la	modification	demandée,	ou	
n’a	pas	été	en	mesure	de	le	faire.		
•	sur	la	version	corrigée	du	manuscrit,	la	modification	apportée	doit	être	signalée	(au	moyen	
de	soulignements,	surlignages,	caractères	en	couleur,	etc.)	
	
4.2.	Refus	du	manuscrit		
Le	 Comité	 éditorial	 se	 réserve	 le	 droit	 de	 refuser	 les	 manuscrits	 non	 conformes	 aux	
instructions	précédemment	citées	et	en	avisera	l’auteur	correspondant.		
	
4.3	Corrections	d’épreuves		
Après	 acceptation	 définitive	 de	 l’article,	 la	 version	 finale	 est	 envoyée	 à	 l’auteur	 via	 la	
plateforme	ASJP.	Seules	les	fautes	typographiques	pourront	être	corrigées.	Aucun	additif	ne	
pourra	être	fait	par	rapport	au	manuscrit	accepté	définitivement.		
Une	fois	validé,	un	DOI	est	attribué	à	 l’article	qui	est	 immédiatement	mis	en	 ligne	dans	 la	
rubrique	«	articles	à	paraître	».	

	


